
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lundi 13 mai 2019 
 

Epreuve écrite d’admissibilité 
 

Epreuve n° 2 (QRC) : 

 

Réponses à une série de six questions à réponse courte portant sur des éléments 
essentiels du droit public, des questions européennes, de la gestion des ressources 
humaines, des questions sociales, des finances publiques et de l’économie. 

 

Chaque question peut être accompagnée d’un ou plusieurs documents en rapport 
avec la question posée qui n’excèdent pas une page au total. 

 

(Arrêté du 18 mars 2016 fixant les règles d’organisation générale, la nature des 
épreuves des concours interne, externe et du troisième concours de recrutement 
d’attaché d’administration de l’Etat relevant du ministre de l’intérieur pour les années 
2016 à 2020.) 

 

(Durée : 4 heures – Coefficient 1) 

Rappel important : 

 
NOUVEAUTES 2019 

 

1. LES COPIES SERONT RENDUES EN L’ETAT AU SERVICE ORGANISATEUR. A L’ISSUE DE 

L’EPREUVE, CELUI-CI PROCEDERA A L’ANONYMISATION DE LA COPIE. 

2. NE PAS UTILISER DE CORRECTEUR D’ORTHOGRAPHE SUR LES COPIES. 

3. ECRIRE EN NOIR OU EN BLEU – PAS D’AUTRE COULEUR. 

4. IL EST RAPPELE AUX CANDIDATS QU’AUCUN SIGNE DISTINCTIF NE DOIT APPARAITRE SUR 

LA COPIE. 

 
5. LE CANDIDAT DOIT REPORTER SUR SA COPIE LE NUMERO ET L’INTITULE DE LA 
QUESTION AVANT D’Y REPONDRE 
 
 
 

Ce document comporte 1 page (sans compter celle-ci) 

 

CONCOURS EXTERNE DE RECRUTEMENT D’ATTACHES 
D’ADMINISTRATION DE L’ETAT RELEVANT DU MINISTERE DE 

L’INTERIEUR

 



QUESTIONS A REPONSES COURTES 

Question n°1 : « L’euro » 

Question n°2 : « La Commission européenne » 

Question n°3 : « Les compétences des juridictions financières» 

Question n°4 : « Le dialogue social dans la fonction publique d’Etat » 

Question n°5 : « Le contrôle de légalité » 

Question n°6 : « La politique du handicap » 


